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Direction départementale des territoires

Direction

Unité gestion de crise et transport

ARRÊTÉ N° 2019-49
relatif aux travaux liés à l’opération de lutte contre les « contre-sens »

Bretelle A40-Genève vers A406-Moulins

Le Préfet de l’Ain

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,  modifiée et  complétée par  la  loi  n°  82.623 du 22 juillet  1982 et  la  loi  83.8  du
7 janvier 1983 ;

VU le décret 96.982 du 8 novembre 1996 relatif à la police de la circulation sur les autoroutes ;

VU le Code de la Route et notamment les articles R411-8 et R411-9 ;

VU l'arrêté  ministériel  en  date  du  24  novembre  1967  relative  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes, modifié par arrêtés successifs ;

VU le calendrier des jours hors chantiers pour 2019 ;

VU la note technique du 14 avril 2016 du Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer,
relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national ;

VU l'arrêté préfectoral permanent n° 2019-01 du 25 janvier 2019 ;

VU la demande de Monsieur le Directeur Régional APRR Rhône ; 

VU l’arrêté préfectoral du 28 juin 2019 portant délégation de signature de Gérard PERRIN, directeur
départemental des territoires ;

VU l’arrêté du 29 octobre 2019 portant subdélégation de signature du directeur départemental des
territoires en matière de compétences générales ;

VU l’avis favorable de la sous-direction de la gestion et du contrôle du réseau autoroutier concédé du
15 novembre 2019 ;

VU l'avis favorable de M. le colonel commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain du 06
décembre 2019;

VU l’avis favorable du directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain du 6 
novembre 2019; 
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VU l’avis favorable du président du conseil départemental de l’Ain du 7novembre 2019 ;

VU     l’avis favorable de la commune de Saint André de Bâgé du 7 novembre 2019;

VU     les avis réputés favorables des communes de Replonges et Crottet ;

CONSIDERANT que pendant les travaux à réaliser sur la bretelle A40-Genève vers A406-Moulins du
nœud A40/A406, il y a lieu de réglementer la circulation afin de prévenir tout risque d'accident et de
faciliter la bonne exécution des travaux,

SUR proposition du directeur départemental des territoires de l'Ain ;

A R R E T E

Article 1 : 
Les restrictions générées par les travaux considérés concernent la bretelle A40-Genève vers A406-
Moulins du nœud A40/A406.

Elles s’appliqueront en semaine 50  la nuit du 12 au 13 décembre 2019 (21h-6h), avec un report
possible sur aléas sur une nuit de la semaine 51.

Article 2 : 
Pour l’exécution des travaux, les mesures d’exploitation suivantes seront prises :

Fermeture de la bretelle A40-Genève vers A406-Moulins

Article 3 : Mesures de guidage
Les clients (VL+PL) en provenance d’A40-Bourg et  circulant  en direction de MOULINS /  LYON /
MONTCEAU / MACON-Sud seront contraints de poursuivre sur A40 direction PARIS et seront invités
(via PMV) à prendre la Sortie n° 3, fléchée Pont de Veyle / St Laurent s/S / Replonges, puis le barreau
RD 1179, afin de rejoindre l’autoroute A406 direction Lyon / Mâcon-Sud au niveau de la gare de
péage de Crottet (n°1 sur A406).

Article 4 : Autres dispositions
• Lors de la pose, de la dépose ou de la maintenance éventuelle de la signalisation de chantier, des
restrictions ponctuelles complémentaires et des interruptions courtes de la circulation pourront être
imposées de manière à sécuriser les opérations.
Pour les interventions de maintenance,  les éventuels  ralentissements de circulation pourront  être
réalisés sans la présence des Forces de l’Ordre.

• L’inter distance entre ce chantier et d’autres chantiers de réparation et d’entretien, courant ou non
courant, pourra être inférieure à la réglementation en vigueur sans pour autant être inférieure à 3 km.

• En cas de perturbations à la circulation (accidents, incidents, bouchons…), des mesures de gestion
de trafic peuvent être mises en œuvre localement par APRR et éventuellement renforcées par des
mesures du plan PALOMAR RAA, en accord avec les préfectures concernées et en liaison avec la
DIR de Zone et les gestionnaires concernés.

• Dans le cas où les travaux seraient terminés avant l’échéance annoncée, la remise en circulation
normale de la section fermée pourra être anticipée.
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Article 5 : 
La mise  en  place,  la  maintenance  et  l'enlèvement  de  la  signalisation  temporaire  adaptée  seront
assurés par les services d’APRR, conformément à la réglementation en vigueur.

Article 6 : 
Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbaux dressés par les Forces de
l’ordre.

Article 7 :
Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la chaussée
devra être propre et satisfaire aux normes de sécurité en vigueur.

Article 8 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 9 : 
Outre les recours gracieux et hiérarchiques qui s’exercent dans le même délai, un recours contentieux
pour excès de pouvoir peut être déposé au tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu –
184  rue  Duguesclin  –  69433  LYON CEDEX  03)  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la
notification et/ou de la publication du présent arrêté.

Depuis  le  1er  décembre  2018,  le  recours  contentieux  peut  être  déposé  auprès  des  juridictions
administratives  sur  l’application  internet  «  Télérecours  citoyens  »,  en  suivant  les  instructions
disponibles  sur  le  site  :  https///citoyens.telerecours.fr  (Dans  ce  cas,  le  dépôt  par  l’application
Télérecours assure un enregistrement immédiat, sans production de copies de recours).

Article 10 :      
Le secrétaire général de la préfecture de l'Ain,
Le commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain,
Le Directeur Régional Rhône APRR,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée :

au directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain,
au président du conseil départemental de l‘Ain,
au sous-directeur de la gestion et contrôle du réseau autoroutier concédé,
aux maires des communes de Replonges, Crottet et Saint-André-de-Bâgé.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 09 décembre 2019

     Le préfet,
     Pour le Préfet et par délégation
     Le directeur départemental des territoires
     Pour le directeur départemental,

Le chef d’unité gestion de crise et     
transport

          SIGNE
Georges Wacrenier
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01_DDT_Direction départementale des territoires de l'Ain

01-2019-12-04-005

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL portant autorisation

individuelle de destruction d’oiseaux de l’espèce « grand

cormoran » (Phalacrocorax carbo sinensis) sur les

piscicultures extensives en étangs affiliées au syndicat des

propriétaires et exploitants d’étangs de la Dombes pour la

saison 2019-2020 (Avec Annexe)
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VOPSjfRSUQ\mp̂n eRShifggRPaU

VSPNTPhUQXWm̂n efggfRPkgÒRhkQOggOj
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XVZObYOURǸv]{̀f UOVbaRObYSPRUcSRWVPcpRdTbQR
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PRÉFET DE L’AIN

Direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Bourg en Bresse, le 7 décembre 2019

Arrêté préfectoral mettant fin au dispositif préfectoral enclenché
pour faire face à l’épisode de pollution atmosphérique débuté le 5 décembre

2019

Le préfet de l'Ain

Vu le code de l’environnement, et notamment son Livre II, titre II relatif à l’air et à l’atmosphère ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la route, et notamment ses articles R. 311-1 et R. 411-19 ;

Vu le code des transports, et notamment son article L. 1214-37 ;

Vu la loi no 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles R. 122-4, R.122-5 et R.122-8 ;

Vu le décret no 2010-146 du 16 février  2010 relatif aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret no 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de
sécurité ;

Vu l’arrêté interministériel du 7 avril 2016 relatif au déclenchement des procédures préfectorales en
cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 juin 2016 établissant la nomenclature des véhicules classés en fonction
de leur niveau d’émission de polluants atmosphériques en application de l’article R. 318-2 du code de
la route ;

Vu  l’arrêté  zonal  no PREF_DIA_BCI_2017_05_22_01 du  22  mai  2017  portant  approbation  du
document-cadre  zonal  relatif  aux  procédures  préfectorales  et  aux  mesures  de  dimension
interdépartementale en cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  1er décembre  2017 relatif  aux  procédures  préfectorales
d’information-recommandation et d’alerte du public en cas d’épisode de pollution de l’air ambiant
dans le département de l’Ain ;

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’épisode de pollution débuté le 05/12/2019 (N1),

Considérant les analyses d’Atmo Auvergne-Rhône-Alpes prévoyant la fin de l’épisode de pollution en
cours sur le département de l’Ain,

Sur  proposition  de  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes,
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Arrête

Article     1     :

L’arrêté préfectoral en date du  5 décembre 2019 relatif aux mesures d’urgence « socle N1 » prises
pour  faire  face  au  pic  de  pollution  débuté  le  5  décembre  2019 est  abrogé  et  ce,  à  compter  du
7 décembre 2019 à 12 h 00 , sur le bassin « Ouest Ain ».

Article 2

Le préfet de département informe par message les organismes et services mentionnés à l’annexe 4 de
l’arrêté préfectoral  du 1er décembre 2017 susvisé de la levée des mesures d’urgences ainsi que le
public  par  communiqué  à  au  moins  deux  journaux  quotidiens  et  deux  stations  de  radio  ou  de
télévision.

Article 3

Le préfet de l’Ain, le directeur de cabinet du préfet, les sous-préfets des arrondissements concernés, le
direction de l’unité départementale de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement, le directeur départemental de la sécurité publique, le colonel commandant le groupement
de gendarmerie de l’Ain, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Article 4

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai
de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  conformément  à  l’article  R421-1  du  code  de  justice
administrative, ou de manière dématérialisée via le site citoyenstelerecours.fr selon l'article R414-6 du
code de justice administrative.

                    Le préfet,
     Pour le préfet par délégation,
          Le directeur de cabinet

signé
  Étienne de la FOUCHARDIÈRE
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